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Alors que l’année scolaire a débuté depuis deux semaines, le ministère de 

l’Éducation nationale vient d’annoncer officiellement que les modifications 

concernant le brevet des collèges (DNB) ne seraient pas appliquées cette année, 

faute de délais suffisants.  

 

La CGT Éduc’action se félicite de l’abandon de cette mesure phare du Choc des 

savoirs (imposé par G.Attal) qui visait à modifier les conditions d’obtention du DNB 

et à rendre obligatoire cette obtention pour passer en seconde. Les personnels et 

notre organisation étaient farouchement opposés à cette mesure (et mobilisés) 

considérant qu’elle était un élément de plus dans le tri scolaire et social des 

élèves, ce dont se félicitait G.Attal en prédisant des taux de réussite en baisse.  

 

La CGT Éduc’action regrette surtout que cette décision ministérielle intervienne 

tardivement alors que les établissements et les personnels se sont retrouvés dans 

un grand flou au moment d’expliquer la scolarité des élèves aux familles. Il aurait 

été raisonnable et respectueux de faire une telle annonce dès le mois d’août, en 

même temps que l’annonce concernant la suspension des nouveaux programmes 

à l’école élémentaire et celle de la labellisation des manuels.  

 

Nous nous félicitons qu’une nouvelle mesure emblématique et idéologique 

(largement inspirée par le programme du RN) du Choc des savoirs soit 

abandonnée, vidant ainsi très largement une réforme néfaste pour le système 

scolaire et la scolarité des élèves. Dans ce contexte, nous maintenons notre 

exigence d’abandon complet du Choc des savoirs et de toutes ses mesures, y 

compris celle de la mise en place des groupes de niveau dès cette rentrée. C’est 

d’ailleurs une des revendications que porteront les personnels lors de la journée 

de grève et d’action du 1er octobre prochain.  


